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ARTICLE 1 - PRESENTATION DU PROJET 

Le projet concerne la création d’une Maison des Femmes dans l’aile « Magellan » de 
l’immeuble de bureaux de la CPAM, situé Cours de la République, au Havre. 

Les trois plateaux (niveau1, 2 et 3) seront occupés par des lieux de consultations, de 
soins, de services de proximité à destination des Femmes dans le cadre des services 
« Violences Faites Aux Femmes » (VFF) et « Centre de Santé Sexuelle » (CSS). 

Le VFF et CSS accueilleront des femmes et leurs familles en consultations externes,  

1.1 - DESCRIPTIONS DES FUTURS LOCAUX 

L’ensemble des locaux sont classés ERP, à l’exception de mention contraire. 

Ils comporteront:  

 Au R+1 : 

- Un vestiaire pour le personnel (classé Code du travail), 

- Un local d’activités « estime de soi », 

- Deux bureaux, 

- Une salle de réunions (classé Code du travail), 

- Des locaux de rangement, technique et d’utilités (classé Code du travail), 

- Une salle de détente pour le personnel (classé Code du travail), 

- Des sanitaires. 

 Au R+2 : 

- Une salle de repos, 

- Une attente, 

- Un bureau « référents », 

- Un secrétariat, 

- Trois bureaux de consultations avec une salle d’examen attenante, 

- Une salle d’échographie, 

- Un bureau polyvalent avec salle d’examen attenante, 

- Des locaux de rangement et d’utilités (classé Code du travail), 

- Des sanitaires. 
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 Au R+3 : 

- Deux attentes, 

- Deux bureaux administratifs, 

- Un bureau « référent »(classé Code du travail), 

- Un secrétariat, 

- Trois bureaux polyvalents, 

- Deux bureaux de consultations avec une salle d’examen attenante, 

- Une salle de prélèvements et archives, 

- Une salle « estime de soi »,  

- Des sanitaires. 

1.2 - DESCRIPTION DU BATIMENT 

Le bâtiment existant est une structure béton armé stable au feu 1 heure. Les 
planchers sont de degré coupe-feu 1 heure. Les escaliers sont encloisonnés ou 
extérieurs. 

1.3 - LES TRAVAUX 

Les travaux consistent en : 

 Curage des trois plateaux de bureaux existants 

 Création d’un nouveau cloisonnement  

 Réfection des équipements électriques, plomberie, chauffage, ventilation sur 
ces nouveaux plateaux. 

 Travaux de finitions 
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ARTICLE 2 - NOTICE D’ACCESSIBILITE L’ACTUEL 
ETABLISSEMENT 

2.1 - LES AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

L’ensemble de bureaux se situe à proximité de la gare du Havre et de son parc de 
stationnement. 

Deux places de stationnement PMR sont aménagées devant le bâtiment, conformes 
à la réglementation (dimensions: 5m x 3.30, signalisation verticale et horizontale). 

2.2 - L’ACCES AU BATIMENT 

L’accès et la sortie de l’ensemble de bureaux s’effectue des portes vitrées à deux 
vantaux d’une largeur d’1,50 m, sans seuil ni ressaut supérieur à 2 cm. Le plus grand 
vantail a une largeur de 90 cm. 

2.3 - LES LOCAUX ACCESSIBLES 

Les différents plateaux de bureaux sont accessibles par un ascenseur de 630 kg. 

2.4 - PORTES 

Les portes sont conformes à la réglementation :  

 Largeur de 0.90m de passage. 

 Poignées facilement préhensibles et situées à plus de 40 cm d'un angle 
rentrant. 

 Les espaces de manœuvre de portes seront respectés. 

 Couleur contrastée. 

2.5 - SANITAIRES 

Tous les sanitaires sont adaptés, ils comportent:  

 Un espace de manœuvre avec possibilité de 1/2 tour. 

 Un espace d'usage latéral. 

 Un lavabo adapté. 

 Une cuvette de WC d'une hauteur de 45 à 50 cm. 

 Une barre d'appui latérale, 

 Des accessoires à une hauteur entre 0.90 m et 1.30 m. 

 Une barre permettant de refermer la porte. 



Groupe Hospitalier du Havre 
MAISON DES FEMMES 
Cours de la République, au Havre 

Direction des Travaux et du Patrimoine 
Notice d’accessibilité  Page 6/7 

2.6 - ECLAIRAGE ET SIGNALETIQUE 

Les valeurs d'éclairement sont conformes à la réglementation. 

La signalisation est lisible, visible et judicieusement placée de façon à structurer les 
cheminements et ne pas créer de confusion.  
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ARTICLE 3 - LE PROJET 

3.1 - LES AMENAGEMENTS EXTERIEURS 

SANS CHANGEMENT. 

3.2 - L’ACCES AU BATIMENT 

SANS CHANGEMENT. 

3.3 - LES LOCAUX ACCESSIBLES 

SANS CHANGEMENT. 

Les différents plateaux de bureaux sont accessibles par un ascenseur de 630 kg. 

3.4 - ACCUEIL DE PUBLIC ASSIS 

Aux niveaux 2 et 3, les zones d’attente sont prévues pour l’attente des personnes en 
fauteuil roulant. 

3.5 - PORTES 

SANS CHANGEMENT. 

3.6 - SANITAIRES 

SANS CHANGEMENT. 

3.7 - ECLAIRAGE ET SIGNALETIQUE 

SANS CHANGEMENT. 


